
Quels sont les effets d’un avis défavorable de la délégation du
personnel et comment saisir l’ITM ?

Réponse courte

Un avis défavorable de la délégation du personnel bloque la poursuite de la procédure pour les mesures nécessitant

sa consultation obligatoire, notamment le licenciement d’un salarié protégé ou un licenciement collectif. L’employeur

ne peut alors pas mettre en œuvre la mesure envisagée sans l’intervention de l’Inspection du travail et des mines (

ITM). Toute décision prise sans l’autorisation préalable de l’ITM expose l’employeur à la nullité de la procédure et à la

réintégration du salarié protégé.

Pour saisir l’ITM, l’employeur doit adresser une demande écrite accompagnée de l’avis défavorable de la délégation,

du procès-verbal de la réunion et de tous les documents pertinents (contrat de travail, lettre de licenciement

envisagée, éléments de motivation). L’ITM instruit alors le dossier, entend les parties et rend une décision motivée,

susceptible de recours devant le tribunal administratif.

Définition

L’avis défavorable de la délégation du personnel intervient lors des procédures où l’employeur doit consulter la

délégation, notamment pour le licenciement d’un salarié protégé, un licenciement collectif ou une modification

substantielle des conditions de travail. Cet avis exprime formellement le désaccord de la délégation sur la mesure

envisagée. Bien que l’avis ne lie pas systématiquement l’employeur, il conditionne la poursuite de la procédure,

notamment l’obligation de saisir l’Inspection du travail et des mines (ITM) dans les cas prévus par la loi.

Conditions d’exercice

La consultation de la délégation du personnel est obligatoire dans les situations prévues par le Code du travail, telles

que le licenciement d’un salarié protégé (délégué du personnel, membre du comité mixte, etc.), les licenciements

collectifs ou certains transferts d’entreprise. L’avis doit être sollicité préalablement à toute décision, être motivé et

consigné par écrit dans le procès-verbal de la réunion de la délégation. En cas d’avis défavorable, la procédure ne

peut être poursuivie sans l’intervention de l’ITM lorsque la loi l’exige, notamment pour les salariés bénéficiant d’une

protection particulière. L’égalité de traitement et la traçabilité de la procédure doivent être garanties à chaque étape.

Modalités pratiques

Lorsque la délégation du personnel rend un avis défavorable, l’employeur doit notifier sa décision motivée au salarié

concerné et à la délégation. Pour les salariés protégés, l’employeur ne peut procéder au licenciement sans

l’autorisation préalable de l’ITM. La saisine de l’ITM s’effectue par une demande écrite, accompagnée de l’avis
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défavorable de la délégation, du procès-verbal de la réunion et de tous les documents pertinents (contrat de travail,

lettre de licenciement envisagée, éléments de motivation). L’ITM instruit le dossier, entend les parties et rend une

décision motivée, susceptible de recours devant le tribunal administratif. Pour les licenciements collectifs, l’avis

défavorable de la délégation doit être joint à la notification adressée à l’ITM, qui vérifie le respect de la procédure et

peut formuler des observations ou imposer des mesures complémentaires. L’employeur doit veiller à la conservation

de tous les documents relatifs à la procédure pour assurer la traçabilité et la conformité légale.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé à l’employeur de documenter rigoureusement la consultation de la délégation du personnel et de

veiller à la motivation de l’avis rendu. En cas d’avis défavorable, la transmission rapide et complète du dossier à l’ ITM

est essentielle pour éviter tout retard ou irrégularité de procédure. L’employeur doit s’abstenir de toute mesure

définitive avant la décision de l’ITM, sous peine de nullité de la procédure et de réintégration du salarié protégé. Il est

conseillé de solliciter l’assistance d’un conseil juridique spécialisé lors de la constitution du dossier et de la rédaction

des notifications. La délégation du personnel doit veiller à motiver son avis et à respecter les délais légaux afin de

garantir la recevabilité de la procédure devant l’ITM. L’encadrement humain de la procédure et le respect de la

confidentialité sont également des obligations implicites à observer.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.415-8 : Procédure de licenciement des salariés protégés et consultation de la délégation du personnel.

Article L.415-9 : Saisine de l’ITM en cas d’avis défavorable ou d’absence d’avis.

Article L.166-1 et suivants : Licenciements collectifs et consultation de la délégation.

Article L.414-3 : Protection contre le licenciement des membres de la délégation du personnel.

Article L.414-4 : Procédure applicable en cas de licenciement d’un salarié protégé.

Article L.414-5 : Recours contre la décision de l’ITM.

Article L.251-1 et suivants : Égalité de traitement et non-discrimination.

Loi modifiée du 23 juillet 2015 relative à l’Inspection du travail et des mines.

Jurisprudence nationale sur la nullité des procédures en cas d’irrégularité substantielle.

En cas d’avis défavorable de la délégation du personnel, toute précipitation dans la mise en œuvre de la mesure envisagée expose

l’employeur à des sanctions lourdes, notamment la nullité du licenciement et la réintégration du salarié protégé. Il est impératif de

respecter scrupuleusement la procédure, d’assurer la traçabilité des échanges et de ne prendre aucune décision définitive avant la

décision de l’ITM.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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